
CONTRAT DE PARTENARIAT SOLIDAIRE   6 mois (contrat été) 

 
ENTRE CLAUDE TEYSSIER, AGRICULTEUR EN BIO 

ET LE CONSOMM’ACTEUR DU PANIER DE SAINT JEROME 
POUR LA PERIODE DU 1ER MAI 2013 AU 31 OCTOBRE 2013 

 
Je soussigné Claude Teyssier, agriculteur à Sénas (13), m’engage à fournir chaque semaine un 
panier de légumes cultivés par mes soins, pour soit une famille de 2 personnes (1 cagette), soit une 
famille de 4 personnes (2 cagettes).   
 
Le prix du panier est fixé à : - à 15,00 EUR par semaine pour une cagette, 

- à 29,00 EUR par semaine pour 2 cagettes. 
 

ET 
Je soussigné Nom, Prénom …………………………………………………………………. 
 
Adresse : 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Tél. fixe : …………………………………………  Tél. mobile : ………………………… 
 
Courriel : ………………………………..@ ……………………….. 
 
- m’engage pour six mois à soutenir Claude Teyssier dans sa démarche de production maraîchère bio; 
 
- accepte les conséquences sur la production des difficultés inhérentes à ce type de production et 
serais solidaire de Claude Teyssier en cas de catastrophe climatique; 
 
- m’engage à venir prendre mon panier chaque semaine ou à le faire récupérer  
par une personne de mon choix;  
 
- m’engage à être bénévole pour assurer la distribution des légumes; 
 
- j’adhère aux principes de la Charte des Paniers Marseillais et je paie ma  
cotisation de 10 € en un chèque à l’ordre de Corinne Depont. 
 
 

Je choisis  1 cagette 
 

    Je règle en 6 chèques à l’ordre de Claude Teyssier 
 

Mois 
Dates Nbr

e 
Montant chq mensuel Banque et n° chèque 

Mai 2, 9, 16, 23, 30 5 75  

Juin 6, 13, 20, 27 4 60  

Juillet 4, 11, 18, 25 4 60  

Août 1, 8, 15, 22, 29 5 75  

Septembre 5, 12, 19, 26 4 60  

Octobre 3, 10, 17, 24, 31 5 75  

 Total saison 27 405 €   

 

    Je règle en 2 chèques à l’ordre de Claude Teyssier  
 

Mai à septembre 330 €  

3, 10, 17, 24, 31 octobre  75  

 
 

 2 cagettes 
 

Attention : en cas 
d’oubli de 

récupération, mon 
panier ne sera ni 

remplacé ni 
remboursé ! 



 2 cagettes 
 

    Je règle en 6 chèques à l’ordre de Claude Teyssier 
 

Mois Dates Nbre Montant chq mensuel Banque et n° chèque 

Mai 2, 9, 16, 23, 30 10 145  

Juin 6, 13, 20, 27 8 116  

Juillet 4, 11, 18, 25 8 116  

Août 1, 8, 15, 22, 29 10 145  

Septembre 5, 12, 19, 26 8 116  

Octobre 3, 10, 17, 24, 31 10 145  

 Total saison 54 783 €  

 
 
 

   Je règle en 2 chèques 

 

Mai à septembre 638 €  

3, 10, 17, 24, 31 octobre  145 €  

 
 
 
 
Date : 14 mars 2013 ……………….     Date : ……………………… 
 
Le producteur        Le consomm’acteur 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En résumé, vous devez  

 avoir rempli dans un tableau vos numéros de chèques (merci ! ), 

 joindre vos chèques pour Claude à l’ordre de Claude Teyssier ; 

 joindre le chèque de 10 € pour la cotisation des Paniers Marseillais à l’ordre 

de Corinne Depont qui fera ensuite un chèque global aux Pama ; 

 joindre 5 € en liquide ou un autre chèque de 5 € pour la cotisation à l’ordre 

de Corinne Depont (ne pas faire un chèque global). 


